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COMPttE RENDU DES DttLIBERA丁 10NS

D∪ CONS巨 IL M∪ NICIPAL

Communede
VARE「Z

Dёpartement de a Corrё ze COMM∪ NE de VAREttZ

L'an deux mi:dix neut:e cinq juillet′ う20h30,le Conse‖ Municipal de la commune de VARL:ι ′r6guliё rement convoqu6′ s'est rё uni

au nombre prescrit par la loi′ au heu habituel de ses s`an ces′  aprё s convocation l`gaie′ sous la pr6sidence de Mme Catherine

GOuLMY

〔talent pr6sents:Mme Cathenne GOULMY,M Aim6 PONS′ M EncJAUBERTIE,Mme Maryse LOCHU′ M Matthieu FROIDEFOND′

Mme Marie LOR10L,M Aurё lian couRS ERE,MmeE‖sabeth GODDAERT,M Jean Ph‖ippe TAURISSON,M D d er DELBARI

Ёtalent absents excusёs:Mme Brigitte BERTHY,Mme Mara SOuSA BORGES′ M Clёment TALLERIE′ M Jean‐Pierre CHARLIAGUET,

Mme Mirei‖ e DURAND′ Mme Fran,oise VAUX― BESSOu′ Mme Marie Aimё e DESAILLE,M Den s MALLEVAES

Etalent absents non excus`si M Pascal BARRIERE

Procurations:Mme Brigitte BERTHY en faveur de Mme Maryse LOCHU,Mme MaHa SOusA BORGES en faveur de Mme Cathettne

COuLMY,M Clё ment TALLERIE en faVeur de M Matthieu FROIDEFOND′ M Jean― Pierre CHARLIAGUET en faveur de M 」ean Ph‖ ippe

TAURISSON,Mme M reile DURAND en faveur de Mme E‖ sabeth GODDAERT′ Mme Francoise VAUX― BESSOU en faveur de M Eric

JAUBERTlE,Mme Marie Aimё e DESAILLE en faveur de M Didier DELBARL M Denis MALLEVAES en faveur de M Aim`PONS

secrё taire:JAUBERTIE Eric

iNFORMAT10N:D6siclnation sec“ taire de s`ance

Monsieur ERIC」 AUBERTIE estdёsignё SECRETAIRE DE SEANCE

:NFORMAT10N:Relev`des d6cisions du Maire

―MA― DEC‐ 2019‐ 008

DELIBERAT10N N° MA‐DEL‐2019‐066:Approbation du proces‐ verbal du 27 ma1 2019

Madame Le Maire soumet au vote le Procё s―Verbal de la S`ance du 27 mai 2019 pr6alab!ement transmis aux

ёlus

Le Conseii Municipal,aprさs en avoir d`:ib`r`

R6su:tat du vote:18 POUR  O CONTRE  O ABSTENT:ON

Approuve le Procё s―Verbalde la S6ance du 27 Ma12019

18 VOTANTS
18 POuR
O CONTRE
O ABSTENT10N

DELIBERATION N'MA-DEL-2o19-067 : Hors ordre du Jour : Caution appartement au dessus de la Poste

Madame le Maire informe les membres du Conseil que l'appartement au-dessus de la Poste - 2 rue Ludovic Bourzat

sera disponible , la locatlon au 1er ao0t 2019. Elle propose de d6terminer les conditions de location qui permettront

d'6tablir un bail avec les futurs locataires.

Le Conseil Municipal, aprEs en avoir d6lib6r6



R6sultat du vote : 18 POUR 0 CONTRE 0 ABSTENTION

- Pr6cise que le montant du loyer sera r6vis6 automatiquement chaque ann6e A la date anniversaire du contrat
en fonction de la valeur de l'indice de r6f6rence des loyers.

Pr6cise que pour garantir l'exdcution de leurs obligations, le locataire versera la somme repr6sentant un mois

de loyer en principal (article 10 de la loi n"2008-111 du 8 f6vrier 2008 pour le pouvoir d'achat). Ce d6pdt non

productif d'int6r6t est ind6pendant des loyers, lesquels devront 6tre 16guliErement pay6s aux dates fix6es,
jusqu'au d6part effectif du locataire. ll sera restitu6 au locataire en fin de location, dans le mois suivant son

d6part, d6duction faite, le cas 6ch6ant des sommes dument justifi6es restant dues au ballleur ou dont celui-ci

pourrait €tre tenu responsable aux lieu et place du Iocataire.

,I8 VOTANTS
,'E POUR
O CONTRE

O ABSTENTION

DELIBERATION N'MA-DEL-2o19-068 : Hors ordre du Jour : implantation Abri bus ZA des Sielvas

Madame le Maire expose les difficult6s rencontr6es par les chauffeurs de bus prenant en charge les enfants
scolaris6s au Colldge d'OBJAT.

L'arr6t se situe actuellement devant la salle omnisports et g6ndre de nombreuses probl6matiques de
circu lation et de stationnement.
Elle pr6sente au Conseil Municipal le projet d'installation d'un abri-bus pour ce ramassage scolaire d la zone

artisanale des Sielvas. L'arr6t initialement implant6 ) la salle omnisports serait ainsi d6plac6 ) la zone
artisanale.
Cet abri sera mis ) disposition gratuitement par la soci6t6 VEDIAUD de MALEMORT SUR CORREZE

A charge pour la commune de mettre en place un socle pour son implantation.
Ce point a 6t6 vu en concertation avec la R6gion et le transporteur en charge de ce circuit.

Le Conse‖ Municipa!′ aprさ s en avoir d61ib6r`

R6su!tat du vote: 18 POUR O CONTRE O ABSTENT:ON

―d:insta‖ er un abri busら la zone artisanale pourle ramassage scolaire des enfants fr6quentant le co‖ ёge

d′ OBJAT

18 VOTANTS
18 POUR
O CONTRE
O ABSTENT10N

DELIBERATION N"MA-DEL-2019-069 : D6cision modificative

Madame Elisabeth GODDAERT, Adjoint en charge des finances, pr6sente les modifications d'inscription i effectuer sur

le budget de la commune 2019, notamment suite a la modification des montants d6finitifs des dotations et des arretds
attrlbutifs des subventions 2019.

Consid6rant que les cr6dits ouverts aux articles ci-aprds du budget 2019 sont insuffisants
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O CONTRE
O ABSTENT10N

DELIBERATION N'MA-DEL-20'19-073 : Cotisations 2019 instance de o6rontoloqie de Malemort

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les ressources financidres de l'lnstance sont
constitu6es de: subvention du Conseil D6partemental, recettes issues du service mandataire (frais de l'6tablissement
des fiches de paye, frais des activitds...) et des participations des communes. ll indique aussi, que la participation est
bas6e sur le nombre d'habitants et s'6lEve i ce jour i 0.60€/habitant

ll est demand6 au Conseil Municipal de se prononcer sur la participation financidre ) 0.60€/habitant

Le Consei!Municlpa:′ aprё s en avoir d`l:b`r`

R`sultat du vote: ■8 POUR O CONTRE O ABSTENT10N

DECIDE:
―d′approuveri′ 6volution de la participation financiさ re さ060C/habitant′ soit 1422 C pour 2019

La presente dO‖ bOration peut fa re roblet,dans un d61alde 2 moisら compter de sa date diaffichage′ d'un recours contentieux devantle T「 ibunal

Administratr comp6tent

13 VOTANTS
18 POuR
O CONTRE
O ABSTENT10N

DELIBERATION N'MA-DEL-2019-074 : Redevance de fonctionnement d'occupation Domaine Public -GRDF

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la redevance d'occupation du domaine
public par les ouvrages de distribution de gaz naturel (RDOP Gaz) est revaloris6e chaque ann6e en fonction
de la longueur du reseau de gaz naturel sous domaine public communal au 31 d6cembre (valeur estim6e sur
la base du partenariat avec le Conseil D6partemental), et l'6volution de l'index ing6nierie mesur6e au cours
des 12 derniers mois pr6c6dant la publication de l'index connu au 1er janvier (article R 2f33-717 du Code
G6n6ral des Collectivit6s Territoria les).

Madame le Maire indique aux membres du Conseil Municipal que le montant de l'exercice 2019 RDOP Gaz

est de 1892.84 €.

Le Conse‖ Municipal,aprさ s en avoir d`lib6r6

R6su!tat du vote: 18 POUR O CONTRE O ABSTENT10N

APPROUVE le montant de la redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de
gaz naturel, exercice 2019, pour un montant de 1892.84 €.

AUTORISE Madame le Maire e 6mettre le titre ex6cutoire correspondant.
Dit que cette recette sera enregistr6e au compte 70323

18 VOTANTS
18 POuR
O CONTRE
O ABSTENT:ON

r6seaux de transport et de distribution d'`lectricit`



Madame Le Maire informe l'Assembl6e de la r6ception d'une lettre d'Enedis en date du 8 courant dans

laquelle il est pr6cis6 que la Commune de Varetz peut percevoir une redevance au titre de l'occupation du
domaine public par les ouvrages de distribution et de transport d'6lectricit6 d'un montant de 321.€ pour 20L9

Le Conseil Municipai′ aprё s en avoir d`‖ b`r`

R6sultat du vote: 18 POUR O CONTRE O ABSTENT:ON

So‖ icite le versement de cette redevance

Pr`cise que cette recette sera inscrite au Budget Principal au compte 70323
18 VOTANTS
18 POuR
O CONTRE
O ABSTENT:ON

DELIBEF{ATION N"MA-DEL-2019-076 : Frais de scolarisation : enfants des communes ext6rieures scolaris6s i
VARETZ
Annule et remplace la d6lib6ration MA-DEL-2018-032 ayant meme obret

Vu l'article L 212-8 du Code de l'Education qui d6finit les modalit6s de r6partition intercommunale des d6penses de

fonctionnement g6n616es par l'accueil d'enfants de communes ext6rieures,
Vu la d6lib6ration de la Commune de VARETZ MA-DEL-2018-032 d6terminant les listes des enfants par Commune,

concern6s par des frais de scolarisation pour Ies ann6es 2077 /2078
Vu le courrier du Maire d'ALLASSAC contestant la liste pour les enfants de sa Commune

Vu la d6lib6ration de la Commune d'ALLASSAC et aprds v6riflcation des effectifs concern6s :

Rappelant que la r6partition se fait par accord entre la commune d'accueil et la commune de r6sidence. A d6faut, la

contributlon de chaque commune est fix6e par le repr6sentant de l'Etat dans le d6partement, aprds avis du conseil

d6partemental de l'6ducation nationale.

La rlgle pr6cise que: le Maire de la commune de r6sidence n'est pas tenu de participer financidrement, s'il dispose des

capacit6s d'accueil n6cessaires dans son 6cole, sauf s'il a donn6 son accord pr6alable e la scolarisation hors commune.

Le Maire conserve donc la possibilit6 d'accorder ou non une d6rogation.

Dans tous les cas, il ne peut pas accorder cette d6rogation tout en refusant la participation financidre ou soumettre

cette d6rogation e la condition de ne pas verser de contributlon. Par exception au principe de l'accord entre les

communes, la loi pr6voit cinq cas d6rogatoires, dans lesquels la commune de r6sidence est tenue de participer aux frais

de scolarisation d'enfants admis dans une 6cole d'une autre commune :

- Absence de capacit6s d'accueil suffisantes ou adapt6es: tant en nombre suffisant de postes d'enseignants qu'en

termes de locaux n6cessaires au fonctionnement de l'6cole.

- Obligations professionnelles des parents: pdre et mdre ou tuteurs l6gaux de l'enfant exerqant une activit6

professionnelle lorsqu'ils r6sident dans une commune qui n'assure pas directement ou indirectement la restauration et

la garde des enfants, ou l'une seulement de ces deux prestations;

- 6tat de sant6 de l'enfant n6cessitant une hospitalisation fr6quente ou des soins r6guliers et prolong6s, assur6s dans la

commune d'accueil et ne pouvant l'6tre dans la commune de r6sidence,

- inscription de la fratrie la m6me ann6e scolaire dans une 6cole maternelle, une classe enfantine ou 6cole 6l6mentaire

publique de la commune d'accueil.

- enseignement d'une langue r6gionale : en application de la Loi NOTRE du 07 Ao0t 2015 qui pr6cise un nouveau cas de

participation financidre obligatoire, celui oir l'6ldve suit un enseignement de langue r6gionale qui ne peut etre propos6

dans sa commune de r6sidence. Le Maire ne peut s'opposer i la scolarisation dans une autre commune, quand bien

m6me les 6coles de la commune de r6sidence disposent de places disponibles.



Madame le Maire indique i l'assembl6e qu'aprds calcul par les services, le co0t moyen de scolarisation d'un 6lEve dans

les 6coles de Varetz augmente de o.2% (taux d'inflation 2016) et s'eldve a :

- 1362.72 € pour l'6cole maternelle

360.72 € pour l'6cole 616mentaire

Elle propose au conseil municipal de valider ces montants pour l'ann6e scolaire 2016/2017 et de les r66valuer

automatiquement chaque ann6e en fonction de l'inflation dans la limite d'un plafond de 2% d'augmentation par ann6e.

Le taux d'inflation en 2017 6tant de 1%, Madame de Maire propose une augmentation des frais de scolarlsation

2OL7 l20la de 7%, soit :

- 7376.34 € pour l'6cole maternelle

- 364.32€ pour l'6cole 616mentaire

Madame le Maire suite au courrier de Monsieur le Maire d'ALLASSAC contestant la somme de 2469, 30 € et stipulant

que seule l participation sur le primaire sera r68l6e a VARETZ pour l'ann6e

- demande au Conseil Municipal de prendre en compte cette modification pour pouvoir encaisser les *360.72€

correspondant au frais d'inscrlption d'un enfant au primaire

Ann`e scolaire 2016/2017

Commune Maternelle Primaire Montant total

ALLASSAC 1 2084.16

AYEN 1 36072

OB」AT 72144

SAINT― AULAIRE 1 36072

VARS SUR ROSE X 1 36072

YSSANDON 3 4 553104

Le Consei!Municipal′ aprさ s en avoir d`‖ b`r`

R6sultat du vote: 18 POUR O CONTRE O ABSTENT10N

acceptele paiement de 360 72 dela commune diALLASSAC

8 VOTANTS
8 POuR

1

1

Ann6e Scolaire 2017/2018

Com m une Maternelle Prima ire Montant total

ALLASSAC 1
*36072

AYEN 1 36432

OBJAT 1
つ
４ 210498

BRlVE 36432

SAINT― AULAIRE 72864

SAINT― PANTALEON DE LARCHE 2 72864

VARS SUR ROSEIX 36432

SAINT VIANCE 1 36432

YSSANDON つ
４ 4 420996



O CONTRE
O ABSTENT10N

Madame le Maire informe l'assembl6e que la Commune d'Objat r6clame i la Commune de Varetz une participation
pour les frais de scolarisation 2018/2079 d'enfants fr6quentant l'6cole 6l6mentaire d'Objat pour un montant total de
3860 €.

Madame le Maire expose i l'assembl6e qu'une commune est tenue de participer financidrement d la scolarisation
d'enfant r6sidant sur son territoire lorsque l'inscription dans une autre commune est justifiee par les motifs suivants :

- Absence de cdpocitis d'occueil suffisontes ou ddoptees: tont en nombre suflisont de postes d'enseignonts qu'en
termes de locdux ndcessoires ou fonctionnement de l'icole.

- Obliqotions professionnelles des porents: pire et mdre ou tuteurs ligoux de l'enfont exergdnt une octivitd
prolessionnelle lorsqu'ils rdsident dons une commune qui n'ossure pos directement ou indirectement lo restourotion et
lo qorde des enfonts, ou l'une seulement de ces deux prestotions;

- dtdt de sontd de l'enfont n€cessitont une hospitolisotion friquente ou des soins rdguliers et prolongds, ossuris dons lo
commune d'occueil et ne pouvont l'€tre dons lo commune de rdsidence,

- inscription de lo frotrie lo m€me onnde scoloire dons une dcole moternelle, une closse enfontine ou €cole 1ldmentoire
publique de la commune d'occueil.

- enseignement d'une longue rdgionale: en opplicotion de lo Loi NOTRE du 07 AoAt 2015 qui prdcise un nouveau cos de
porticipotion finonciire obligotoire, celui oi l'6ldve suit un enseignement de longue r1gionole qui ne peut 1tre proposi
dons sa commune de rdsidence- Le Moire ne peut s'opposer d lo scolorisdtion dons une outre commune, quond bien
m€me les icoles de lo commune de rdsidence disposent de ploces disponibles.

Ainsi, il est propos6 aux membres du Conseil Municipal de statuer sur la participatlon des 6ldves de l'616mentaire :

Le Conseil Municipal, apres en avoir d6lib6r6
R6sultat du vote : 14 POUR 1 CONTRE 3 ABSTENTTONS

AUTORISE Madame le Maire i 169ler la participation des 6ldves fr6quentant I'Ecole 616mentaire d'Objat pour
l'ann6e scolaire 207812079 d'un montant de 38G0 €,
PRECISE que les cr6dits n6cessaires au rdglement de ces participations sont inscrits au Budget principal 2019
de la Commune au c/6558.

La prdsente ddlibdration peut faire l'objet, dans un d6lai de 2 mois a compter de sa date d'affichage, d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif compEtent.

18 VOTANTS
14 POuR
l CONTRE
3 ABSTENT10NS

MA DESAIし LE
E」AUBERTIE,M FROIDEFOND,A COURSIERE

Depuis I'ouverture des march6s de l'6nergie pr6vue par la loi NoME du 7 d6cembre 2010, les tarifs r6gul6s verts et
jaunes doivent faire l'objet d'une mise en concurrence.

L'6nergie 6lectrique 6tant non stockable, le march6 de l'6lectricit6 est sujet e une variation des prix assez importante,
leur volatilit6 emp6chant les fournisseurs d'assurer une offre sur une longue dur6e de validit6 aussi la forme d,un
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APPROuvE la cOnventiOn cOnstituantle groupement de cOmmande ci_dessus′

DESicN[les repr6sentants de ia conlmune:

`lu tituiaire  i catherine GOuLMY

`lu supp16ant,Matthieu FRO:D[FOND

d′offr:l=、lilif:Il軍 :iSi°

nd′Appel d'(〕 ffres de ia cOmmune′
pour si`ger au sein de la

AUToRiS[le Maire Ou sOn repr6sentantさ
signerles documentsさ
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18 VoTANTs
18 PouR
O CONTRE
O ABsTENTloN
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Madame le Maire rappelle la delibdration MA-DEL-2O78-O27 pat taque e ta commune accepte te tran:f1.:
compdtence de l'dclairage pubtic it ta FEDERATION DEPARTEMENTAL1 o',"c'^'''tot'oN ET D'ENERGiE DE ¨

」Ａ

C)RREZE. 
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Etre exptique que, ;;iilil, ri o,rrurncte DE LA coRREzE, il est possrr

FEDERATION DEP

travaux sur des in Public

Elle fait alors part des propositions faites par la Fdd6ration' ) savoir :

r8mai45

- poste au Lotissement commun rment n"201919278136

o lnstallation de rn-xs et I a charge du slE soit 4624 € HT

' Participation cc des Rosacees' rue Auguste Joye (en

irage PU

BiscaYe

' tant HT - TvA a la charge du SIE soit 10 752 40 € HT

' Participation communale:50% du mon
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tC° nS`quence deS pr6Sentes

18 VOTANTS
18 POuR
o cONTRE

o ABSTENT10N

Лヽadame E‖sabeth,,ODDERT a!lRlntau緊 Finali「:』:mande le repOrt de Ce pointcёrer

冨 :闘器 :旱Rttζ窓轟 苫 ξこ稀Satts p。げ鋤 Lζσ

Le COnseil Mu雨 Cipal,Pり
曽 friユロ‖r,TLi阜Le Conserr rvrulrrrrPqr' sr:ourng 

o ABSTENTToN
R6sultat du vote : 18 POI

―acCepte le report de ce pOint

18 VOTANTS
18 POuR
o cONTRE
O ABSTENT10N

Madamillλ差lil:I:1慧‖Lil::lll1lll'1;‖ ll::t:′:11::1:#::illlT:I1lpaldelacommune

Un bu‖ etin de 24=_;:i:illI:::rTll:11:g/m m2

Pour 1000 exemPlaires

Pour 1500 exemPlaires



Madame Le Maire pr6cise que les deux sOci`t6s Ont retOurn`des devis:

::廿[1::::lillll■ζ:子♀:Oc
Pour 1000 exemplaires: 1350€
Pour 1500 exemplaires 14gO€

R6",rt"tT;?'t:,,"il;'8,,1*,f :';lil.JJil3l,i=r,o*
Retient la proposition de MAUGETN MALEMORT pour 1150 € HT

Charge Madame le Maire de signer le bon de commande.Pr.cise que res cr6dits n6cessaires e cette racture so-nii"rurrr * Bu get principar 2018 e,article 6237
18 VOTANTS

18 POUR
O CONTRE

O ABSTENTION

様紫淋i‖孵鶏菖聯:嫌罵革菖∫
u

te

`‖

b`r`

話器枯I:淵聯 l       ttI昂:肥 18
rincipal

18 VoTANTS
18 PouR

O CONTRE
O ABSTENT:oN

urbanisme d_onne lecture du courrier l,entreprise MAZIERES17 Juin 2Ol9 qui sollicite l,autorisation de couper des arbrestrees B 1g17
rie_Catherine) 8 470, (appartenant i Madame VEYSS|ERE Nicole n6ei Madame TERAL Sylvie nO" *oarror*]ii,", ! or, (appartenant i

et B 477 se trouvent dans une zone
I,urbanisme permet aux communes
on : dans ces Espaces goisds classJs, aces

possibles dans les conditions que d6finit l,article R130_1 du code den pr6alable de travaux s,il s,agit :
s chablis ou des bois morts entre autre

_ .Le.Conseit Municipal, aprds en avoir d6lib616R6sultat du vote : 18 POUR 0 CONTRE O ABSTENTTON

consid6rant que la coupe et l'abattage d'arbres sont soumis i autorisation pr6arabre dans res espaces bois6s crass6s

* Maugein Malemort

* lmprimeries correziennes Brive



SaUf/ entre autfgs, pOUf lgs arbres d angere1x,les coupes rases de taillis simple d'une surface inf6'ieure e 3 hectares

autorise l'entreprise MAZIERES i couper les arbres morts et dangereux'

,8 VOTANTS
18 POUR
O CONTRE
O ABSTENTION


